
Seules les personnes préalablement orientées
par le 15 sont accueillies aux urgences.

Lorsque je contacte le 15, un médecin régulateur
m’apporte une réponse adaptée et m’oriente :
conseil, consultation en ville, téléconsultation,
accueil aux urgences, envoi d’un transport sanitaire.

Besoin de soins 
urgents dans les 
Alpes-de-Haute-
Provence ?

J’appelle le 15

LES URGENCES VITALES ET GYNÉCOLOGIQUES-OBSTÉTRICALES CONTINUENT D’ÊTRE PRISES EN
CHARGE 24H/24 AUX URGENCES.


